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Erwägungen

E. 1
La décision d'avis aux débiteurs des art. 132 al. 1 CC, 177 CC ou 291 CC constitue une
mesure d'exécution privilégiée sui generis, qui se trouve en lien étroit avec le droit civil
(ATF 130 III 489 consid. 1.2). Elle est de nature pécuniaire puisqu'elle a pour objet des
intérêts financiers. Par ailleurs, le jugement portant sur un avis aux débiteurs est en principe
une décision finale au sens de
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C/4721/2016 l'art. 308 al. 1 let. a CPC (ATF 137 III 193 consid. 1; 134 III 667 consid. 1.1;
arrêt du Tribunal fédéral 5A_474/2015 du 29 septembre 2015 consid. 1.1; JEANDIN, in
Code de procédure civile commenté, 2011, n. 7 ad art. 308 CPC). Cette décision n'émanant
pas du tribunal de l'exécution, mais du juge civil, la voie de l'appel est ouverte (art. 308 al. 1
let. b et 309 al. 1 CPC a contrario). De même que les autres mesures protectrices de l'union
conjugale selon les art. 172 ss CC, l'avis aux débiteurs de l'art. 177 CC est une mesure
provisionnelle (ATF 137 III 193 consid. 1.2). Interjeté dans le délai de dix jours (art. 271
let. a CPC et 314 al. 1 CPC) et suivant la forme prescrite par la loi (art. 130, 131, 311 al. 1
CPC), dans le cadre d’une affaire patrimoniale dont la valeur litigieuse est supérieure à
10'000 fr. (art. 92 al. 1 et 2 et 308 al. 2 CPC), l'appel est recevable à cet égard.

E. 2
L'intimée fait valoir que l'appel serait irrecevable au motif qu'il ne contient pas de
conclusions réformatoires.

E. 2.1
L'appel étant une voie de réforme dans la mesure où la Cour peut confirmer la décision ou
statuer à nouveau (art. 318 let. a et b CPC), l'appelant ne doit pas se borner à demander
l'annulation de la décision attaquée et le renvoi de la cause à l'instance cantonale; il doit
également, sous peine d'irrecevabilité, prendre des conclusions sur le fond du litige,
lesquelles doivent indiquer sur quels points la partie appelante demande la modification ou
l'annulation de la décision attaquée. Les conclusions réformatoires doivent en outre être
déterminées et précises, c'est- à-dire indiquer exactement quelles modifications sont
demandées. En principe, ces conclusions doivent être libellées de telle manière que
l'autorité d'appel puisse, s'il y a lieu, les incorporer sans modification au dispositif de sa
propre décision. Exceptionnellement, des conclusions indéterminées et imprécises suffisent
lorsque la motivation de l'appel ou la décision attaquée permettent de comprendre d'emblée
la modification requise (ATF 137 III 617 consid. 6.3; 134 III 235 consid. 2; arrêt du
Tribunal fédéral 5A_782/2013 du 9 décembre 2013 consid. 1.2).

E. 2.2



En l'espèce, l'appelant conclut uniquement à l'annulation des ch. 1 et 4 du jugement
querellé, sans prendre de conclusions réformatoires. En ce qui concerne la conclusion
tendant à l'annulation du ch. 1, il ressort de la motivation de l'appel que l'appelant considère
que l'intimée avait conclu au versement d'un montant total de 1'748 fr., subsidiairement
1'298 fr., et non d'une somme de 3'220 fr. telle que retenue par le Tribunal. La Cour
retiendra dès lors que l'appelant conclut à l'annulation du ch. 1 et à ce que le prélèvement
mensuel sur son salaire soit fixé à un montant n'excédant pas 1'748 fr.
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C/4721/2016 Quant au ch. 2, il faut comprendre de la conclusion en annulation de cette
partie du dispositif que l'appelant s'oppose à ce que l'avis aux débiteurs soit étendu en cas de
jugement ultérieur. Dans la mesure où l'appelant conteste en bloc cet élément, il ne lui était
pas nécessaire de conclure à sa réformation. Partant, l'appel sera déclaré recevable.

E. 3
La Cour revoit la cause avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC). La cognition de la
Cour est limitée à la simple vraisemblance des faits et à un examen sommaire du droit,
l'exigence de célérité étant privilégiée par rapport à celle de sécurité (ATF 127 III 474
consid. 2b/bb; arrêt du Tribunal fédéral 5A_392/2014 du 20 août 2014 consid. 1.5). La
mesure d'avis aux débiteurs est soumise à la procédure sommaire (art. 271 let. a CPC). Par
ailleurs, la maxime inquisitoire est applicable (art. 272 CPC).

E. 4
L'intimée a produit des pièces nouvelles à l'appui de sa réponse.

E. 4.1
Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuve nouveaux ne sont pris en
considération en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. a) et s'ils ne
pouvaient pas être invoqués ou produits devant la première instance bien que la partie qui
s'en prévaut ait fait preuve de diligence (let. b).

E. 4.2
En l'espèce, la cause a été gardée à juger par le Tribunal le 22 juin 2016. La pièce nouvelle
ayant été établie le 28 août 2016, l'intimée n'aurait pas pu la produire en première instance.
Ladite pièce sera dès lors déclarée recevable, ainsi que les allégués de fait s'y rapportant.

E. 5
Dans un premier grief, l'appelant fait valoir que le Tribunal a statué ultra petita. 5.1.1 Le
juge ne peut accorder à une partie plus que ce qu'elle ne demande (art. 58 al. 1 CPC). Ce
principe, également appelé ne ultra petita, signifie notamment que le demandeur détermine
librement l'étendue de la prétention qu'il déduit en justice (HALDY, in: Code de procédure
civile annoté, 2011, n. 1 ad art. 58 CPC). 5.1.2 A teneur de l'art. 229 al. 3 CPC, lorsqu'il doit
établir les faits d'office, le tribunal admet les faits et moyens de preuve nouveaux jusqu'aux
délibérations. Selon l'article 227 al. 1 let. a CPC, la demande peut être modifiée si la
prétention nouvelle ou modifiée relève de la même procédure et qu'elle présente un lien de
connexité avec la dernière prétention. Par ailleurs, la demande ne peut être modifiée aux
débats principaux que si les conditions fixées à l'article 227 al. 1 sont remplies et si la
modification repose sur des faits ou des moyens de preuve nouveaux (art. 230 al. 1 CPC),
admis selon l'art. 229 CPC (NAEGELI/MAYHALL, Kurzkommentar ZPO, 2014, n. 3-4 ad



art. 231 CPC).
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C/4721/2016 Il existe un lien de connexité au sens de l'art. 227 al. 1 let. a CPC lorsque les
prétentions ont le même fondement juridique ou qu'elles reposent sur un même état de fait
(PAHUD, in: Brunner/Gasser/Schwander (édit.), Schweizerische Zivilprozessordnung –
Kommentar, 2ème éd., 2016, n. 9 ad art. 227 CPC).

E. 5.2
En l'espèce, l'intimée a conclu dans sa demande du 9 mars 2016 à ce que l'avis aux débiteurs
porte sur un montant de 1'748 fr., subsidiairement 1'298 fr. A l'audience de plaidoiries
finales du 22 juin 2016, elle a modifié ses conclusions, pièces à l'appui, concluant à ce qu'il
porte sur une somme de 3'220 fr. Tant la conclusion figurant dans la demande que la
modification de celle-ci le 22 juin 2016 reposent sur l'art. 177 CC, de sorte qu'elles
présentent un lien de connexité. Enfin, la modification de la prétention fait suite au
déménagement de l'intimée, intervenu entre le dépôt de sa demande et l'audience de débats
et de plaidoiries finales. Elle repose dès lors sur un fait nouveau, soit la prise à bail d'un
nouveau logement. Elle relève pour le surplus de la même procédure. Partant, l'intimée a
valablement modifié ses conclusions à l'occasion de sa plaidoirie finale, de sorte qu'elle a
conclu à ce que l'avis aux débiteurs porte sur un montant mensuel de 3'220 fr. En ordonnant
à tout débiteur et/ou employeur de l'appelant de verser à l'intimée tout montant supérieur à
3'659 fr. à concurrence de 3'220 fr., le Tribunal n'a dès lors pas statué ultra petita. Le
jugement querellé sera donc confirmé sur ce point.

E. 6
Le second grief de l'appelant concerne le ch. 4 du dispositif du jugement querellé, qu'il
considère violer la loi.

E. 6.1
Aux termes de l'art. 177 CC, lorsqu'un époux ne satisfait pas à son devoir d'entretien, le juge
peut prescrire aux débiteurs de cet époux d'opérer tout ou partie de leurs paiements entre les
mains de son conjoint. L'avis aux débiteurs constitue une mesure particulièrement incisive,
de sorte qu'il ne doit pas être ordonné à la légère (arrêt du Tribunal fédéral 5P_427/2003 du
12 décembre 2003 consid. 2.2). Le juge statuant sur l'avis aux débiteurs doit s'inspirer des
normes que l'Office des poursuites doit respecter quand il pratique une saisie sur salaire.
C'est ainsi que le minimum vital du débirentier doit, en principe, être préservé (arrêt du
Tribunal fédéral 5A_474/2015 du 29 septembre 2015 consid. 2.2). A l'instar de l'office, le
juge de l'avis aux débiteurs ne peut saisir un revenu hypothétique ou fonder le calcul de la
quotité saisissable sur un tel revenu. Il doit
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C/4721/2016 considérer les ressources effectives du débirentier au moment de la décision
(arrêt du Tribunal fédéral 5A_474/2015 du 29 septembre 2015 consid. 2.2). De plus, le juge
saisi de l'avis aux débiteurs ne doit pas réexaminer le montant de la créance d'entretien fixé
par un titre exécutoire, ce réexamen relevant d'une action en modification du jugement qui
fixe la contribution (BASTONS BULLETTI, Commentaire romand, Code civil, n. 4 ad art.
291 CC).

E. 6.2



En l'espèce, le Tribunal a ordonné sous ch. 1 du dispositif du jugement contesté à tout
débiteur et/ou employeur de l'appelant de verser à l'intimée tout montant supérieur à 3'659
fr. à concurrence de 3'220 fr. Ce faisant, il a procédé à un calcul concret du minimum vital
de l'appelant, prenant en considération ses charges effectives admissibles. On voit mal
comment cette injonction à un tiers – concrète et précise – pourrait subsister sans
changement nonobstant une éventuelle modification des contributions prévues par le
jugement du 26 mai 2015. D'une part, le montant faisant l'objet de l'avis aux débiteurs prévu
par le ch. 1 du dispositif serait alors nécessairement inexact, avec pour conséquence qu'une
exécution forcée du dispositif en serait compromise. D'autre part, les circonstances justifiant
une modification des contributions pourraient également avoir une portée sur les charges
composant le minimum vital intangible de l'appelant, lequel devrait alors être nouvellement
calculé. Le ch. 4 du dispositif du jugement querellé, qui prévoit précisément que le ch. 1 du
dispositif demeurera applicable nonobstant une modification des contributions, sera dès lors
annulé.

E. 7.1
L'annulation partielle du jugement entrepris ne commande pas de revoir la décision du
Tribunal sur les frais, qui n'est pas contestée sur ce point puisque l'appelant ne formule
aucune critique à cet égard. Le montant de ces frais est par ailleurs conforme à la loi,
notamment à l'art. 107 al. 1 let. c CPC.

E. 7.2
Les frais judiciaires d'appel seront fixés à 800 fr. (art. 271 let. à CPC; art. 31 et 35 RTFMC)
et compensés avec l'avance fournie, qui est acquise à l'Etat de Genève (art. 111 al. 1 CPC).
Au vu de la nature et de l'issue du litige, les frais judiciaires seront répartis par moitié entre
les parties et chaque partie supportera ses dépens d'appel (art. 107 al. 1 let. c CPC).
L'intimée sera dès lors condamnée à verser 400 fr. à l'appelant au titre de frais judiciaires.

E. 8
La présente décision est susceptible d'un recours en matière civile, les moyens étant
cependant limités (art. 93 LTF; ATF 137 III 324 consid. 1.1). * * * * * *
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C/4721/2016 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable
l'appel interjeté le 18 août 2016 par A______ contre les chiffres 1 et 4 du dispositif du
jugement JTPI/10056/2016 rendu le 16 août 2016 par le Tribunal de première instance dans
la cause C/4721/2016-10. Au fond : Annule le ch. 4 du dispositif dudit jugement. Confirme
pour le surplus ledit jugement. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais
: Arrête les frais judiciaires à 800 fr., les met à la charge de A______ pour moitié et de
B_______ pour moitié chacun, et les compense avec l'avance de frais fournie, laquelle est
acquise à l'Etat de Genève. Condamne par conséquent B_______ à verser 400 fr. à
A______ au titre de frais judiciaires. Dit que chaque partie supporte ses propres dépens.
Siégeant : Monsieur Laurent RIEBEN, président; Monsieur Patrick CHENAUX, Madame
Fabienne GEISINGER-MARIETHOZ, juges; Madame Anne-Lise JAQUIER, greffière.

Le président : Laurent RIEBEN

La greffière : Anne-Lise JAQUIER
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C/4721/2016

Indication des voies de recours : Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les
trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF)
par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière civile. Le recours doit être
adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Valeur litigieuse des conclusions
pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à 30'000 fr.
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